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Chaque annŽe, 1 500 laurŽats sortent en moyenne de l'UniversitŽ libre de Kigali (ULK), lÕune des
institutions dÕenseignement supŽrieur privŽes.



Clin d’oeil

Le Poids des Mots

Chagrin et joie dépendent
plus de ce que nous
sommes que de ce qui nous
arrive.

MULTATULI 1820-1887

Le ministre de l’intérieur
Edouard Nduwimana vient de
prendre une décision interdi-
sant  la diffusion des projets de
société des partis politiques à
travers les médias privés et
publics. Cette diffusion s’ins-
crivait dans le cadre du projet
Plan d’Action Commun aux
Médias (PACAM) et consistait
à octroyer aux différents partis
politiques agréés au Burundi
un espace médiatique  d’ex-
pression  politique  dans lequel
chacun avait la latitude de pré-
senter à la population son pro-
gramme politique.  Beaucoup
de Burundais avaient salué ce
projet  qu’ils considéraient
comme un moyen juste et
démocratique de permettre à
l’électorat burundais de
connaitre les agendas poli-
tiques de ces formations poli-
tiques  et de voter en consé-
quence.  Le PACAM avait éga-
lement créé un partenariat avec
les mêmes médias pour couvrir
les élections de 2010.

C’est donc tout naturel  que la
décision du ministre
Nduwimana ait porté le flanc
aux critiques tout azimut. Les
partis politiques de l’opposi-
tion, la société civile, les
médias et l’opinion publique
s’insurgent en faux contre la
mesure qu’ils considèrent
comme une entorse à la démo-
cratie.  Bien plus, le ministre de
l’intérieur a pris une décision
sur la matière dont il n’est pas
compétent. En effet,  les ques-

tions qui touchent les médias
relèvent avant tout de la com-
pétence du ministre de  la com-
munication, qui s’est déjà pro-
noncé contre la mesure. Un
double langage au sein d’un
même gouvernement. 

En outre, indique le président
de l’Union Burundaise des
Journalistes (UBJ), Alexandre
Niyungeko, le ministre de l’in-
térieur a piétiné le droit du
public à l’information et le
droit des journalistes à diffuser
leurs produits. L’argument
avancé par le ministre selon
lequel cette diffusion constitue
une propagande pré-électorale
ne tient pas debout. Aux yeux
des leaders des partis poli-
tiques, il ne s’agit pas d’une
campagne électorale car ces
partis sont déjà enregistrés au
ministère. Ils estiment que
c’est plutôt le moment de pré-
senter leur projet politique à la
population et qu’il n’y a aucu-
ne raison qui puisse expliquer
cette mesure et demandent au
ministre Nduwimana de sus-
pendre  la décision. 

Si l’on sait que le PACAM
donnait aux formations poli-
tiques les mêmes chances de se
faire connaître, l’on peut se
demander pourquoi le parti au
pouvoir veut s’y opposer. Deux
explications sont possibles
selon certains observateurs de
la  scène politique burundaise :
Soit le Cndd-Fdd veut  mono-
poliser à son profit l’espace

médiatique et ne serait pas prêt,
à cet effet, à tolérer que ses
rivaux accèdent facilement aux
médias privés pour médiatiser
leurs programmes politiques.
Soit il s’estime en mal d’un
projet de société vendable et
craindrait comme diable l’eau
bénite,  toute  compétition poli-
tique  ouverte. 

Rappelons pour mémoire
qu’en janvier de cette année, le
même ministre avait pris une
mesure tout aussi antidémocra-
tique et impopulaire : la sus-
pension du Forum pour le ren-
forcement de la société civi-
le(Forsc). Immédiatement, les
condamnations avaient fusé de
partout, obligeant l’autorité en
question à revenir sur sa déci-
sion.  Espérons qu’il va encore
une fois  annuler cette décision
et qu’il se gardera désormais
des actes anti-démocratiques
avec lesquels il semble se
familiariser, petit à petit.  

Grand-P•re
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Burundi : Encore une mesure anti-démo-
cratique 



Editorial

Ceux qui voudraient bien chercher dans le dic-
tionnaire le mot tueront inutilement leur

temps. Le vocable « fémicide » n’existe pas. Il est
pourtant sur toutes les lèvres des femmes de
Bukavu. Un néologisme de la synergie de toutes
les associations féminines. Il a été lancé officielle-
ment le 13 mars 2010 lors de la marche de colère
organisée par les femmes de toutes les confessions
religieuses.

Vêtues en noir (symbole de deuil), les manifes-
tantes brandissaient des calicots et pancartes

sur lesquels on pouvait lire : « Non à la destruction
et à l’extermination de la femme et de la famille
congolaises »  Les femmes entendaient ainsi expri-
mer leur ras-le-bol face au phénomène violence
sexuelle et tueries dont elles sont victimes depuis
le début des guerres en répétition qui ont sévi à
l’Est de la Rd Congo depuis 1996. A ces atrocités
quasi quotidiennes, les femmes du Sud-Kivu se
plaignent également des faits corollaires à ces
atrocités : la déstabilisation socio-économique.

Parmi les manifestantes, Mme Raïssa Cizungu.
Médecin de formation, elle a décrit sur un ton

témoignant plus la colère que la pitié, l’état dans
lequel sont amenées les victimes des viols dans
son centre hospitalier à Bukavu/ Panzi. « Outre les
lâches assassinats de femmes dans nos campagnes,
les viols détruisent tout l’appareil génital de
manière la plus atroce du monde. En introduisant
qui, du sable, qui du papier plastic, qui le canon du
fusil ou encore du stick d’arbre…Résultat : de
nombreuses victimes reçues souffrent de l’absence
du rectum ou encore de l’urètre. La femme a donc
du mal  à faire ses besoins, encore moins  se repro-
duire. Que deviendra alors la communauté si
toutes les femmes devenaient improductives ou
stériles ? » s’est interrogée Dr Raïssa. Avant
d’ajouter que ces actes n’ont aucune autre visée
que l’extermination de la société congolaise.

S’agissant toujours des viols et violences qu’en-
durent les femmes en RDC, l’organisation « La

Voix des Sans- Voix pour les droits de l’homme,
VSV », basée à Kinshasa, fait savoir que depuis

1999, il existe des allégations de traites de femmes
et jeunes filles. Ces dernières font l’objet d’escla-
vage sexuel à la frontière de Kikuango-Mbemba
entre l’Angola et la RDCongo.

Les agents de l’Agence Nationale des
Renseignements (ANR), des policiers de la

police nationale congolaise (PNC), de la Direction
Générale des Migrations (DGM), des militaires
des Forces Armées de la RDCongo (FARDC)…
commis à ce poste de frontière s’illustreraient dans
le commerce des femmes et jeunes filles. Les
agents congolais « offriraient » aux militaires
angolais des femmes et jeunes filles congolais
contre une somme se négociant entre 8000 et
14000 kwanza. Dès lors que cette somme est ver-
sée, les victimes sont amenées en Angola où elles
sont transformées en esclaves sexuels en assouvis-
sant les appétits sexuels de militaires angolais. De
suspects ont été arrêtés, poursuivis par le tribunal
de grande Instance du Bas-Fleuve, province du
Bas Congo, avant de s’évader de la prison de
Tshela. La VSV demeure inquiète car les actes
d’exploitation sexuelle décriés sont commis par
ceux-là même appelés à assurer la protection de la
population et à lutter contre les violences sexuelles
en RDCongo.

Signalons que la marche de colère de Bukavu
intervenue quelques jours seulement après la

commémoration de la Journée internationale de la
femme était l’expression d’une interpellation des
hommes, des autorités ainsi que la communauté
internationale afin de garantir une paix durable
dans la région. En plus, les manifestantes en ont
appelé au rapatriement des troupes étrangères
désignées comme les auteurs de ces actes odieux.
Dans un mémorandum remis aux autorités provin-
ciales, la synergie des femmes du Sud-Kivu récla-
ment la fin du « fémicide ». La prière reste égale-
ment une autre arme à ces femmes pour combattre
ce fléau.

La RŽdaction

Bukavu : Une marche de colère contre 
le « fémicide »
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« Où s’arrête votre univers ? » 
Novib ( Organisation néerlandaise pour la Coopération internationale 
au développement ), un  des  partenaires  privilégiés de  la  LDGL, 
a lancé l’idée, fin mars 2001: « Où s’arrête votre univers? »
Une grande interrogation qui invite à réfléchir sur l’injustice et le
déséquilibre dans la société et sur ce que chacun est en mesure de
faire à son propre niveau. Ce que nous pouvons faire à notre propre
niveau.
A Novib on pense qu’il « existe de vrais solutions à tous les prob-
lèmes.  
Parfois, elles sont plus proches qu’on ne le pense. Des millions de per-
sonnes s’y attèlent partout dans le monde. Ensemble, avec les hauts et
les bas, mais surtout avec des résultats. »
Et Novib de conclure: “Nous voulons, avec vous, réaliser cet idéal.
Où que vous vous trouviez dans le monde. De quelque façon que ce
soit. Financièrement ou autrement. 
Nous sommes convaincus que nous y arriverons.”
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Violences au quotidien

A l’instar de leurs consœurs
d’autres coins de la planète, les
femmes du Sud-Kivu ont
commémoré le 8 mars 2010, la
journée mondiale leur reconnue
par toute la communauté inter-
nationale. Malgré une grande
pluie qui s’était abattue sur la
ville de Bukavu pendant les
cérémonies, les femmes ont
tenu, entre autres, à exprimer
leur ras-le-bol sur bon nombre
d’abus commis sur elles.
Notamment les viols, les vio-
lences et massacres dont elles
sont victimes. 

La journée internationale de la
femme en cette année 2010 a
été célébrée près d’un mois
après que les combattants hutus
rwandais aient exécuté cinq
femmes dans la localité de
Bisembe Ayo en territoire de
Mwenga (Sud-ouest de la ville
de Bukavu). En séjour dans
cette partie de la province,
notre reporter permanent au
Sud-Kivu a eu la chance de ren-
contrer  à l’hôpital général de
référence de Mwenga, deux
rescapées du massacre du 10
février 2010. L’une d’elle retra-
ce le film macabre de ce jour-
là. 

« Nous sommes parties très tôt
le matin de notre village
Mulombozi ce mercredi-là pour
le marché de Bisembe. Nous
étions au nombre de quinze
personnes, a précisé Madame
Kungwa, 28 ans révolus. Parmi
eux huit femmes, trois fillettes

et deux garçonnets. La transac-
tion terminée, l’équipe se remet
sur la route pour Mulombozi. A
la croisée de deux chemins
situés à environ 15 minutes de
marche de là où ils venaient de
partir, les quinze individus y
trouvent huit hommes armés
qui leur demandent d’emprun-
ter avec eux la route qui mène
vers la gauche. Les civils ten-
tent de s’y opposer. Car,
quoique ce chemin conduise
également vers Mulombozi, la
traversée de la rivière pose pro-
blème. Le pont jeté sur ce cours
d’eau était défectueux. 

Leurs futurs bourreaux les  ont
forcés de les suivre sans aucune
forme de procès au risque de se
faire massacrer sur le champ.
Paniquées, les victimes
n’avaient qu’à se plier au diktat
des combattants hutus. A mi-
chemin, les FDLR les ont
contraints de se coucher par
terre. S’en suivra une fouille
systématique et l’extorsion de
tous leurs avoirs. Alors com-
mença un long interrogatoire.
Les deux jeunes garçons étaient
sommés de citer les noms de
toutes ces personnes de
Mulombozi qui servent d’éclai-
reurs aux troupes gouverne-
mentales (FARDC) en vue de
les traquer dans la forêt.

Pris de peur, les deux jeunes
gens se mirent à citer vaille que
vaille les noms des mâles de
leur village qui leur passaient
par la tête. C’est ce qui va leur

permettre d’avoir la vie sauve.
Les combattants hutus vont
alors décider de les relâcher
ainsi que les trois fillettes.
Ordre leur sera donné de rap-
porter au village le décès de
huit de leurs compagnons. Ces
femmes seront ensuite empor-
tées dans le coffin de l’épaisse
forêt et y subir la barbarie de
leurs ravisseurs. Viols, passage
à tabac avec des crosses de
leurs armes à feu jusqu'à ce que
mort s’en est suivie. 

Cependant, Mme Wabiwa qui
n’était qu’au début de ses sup-
plices, a su profiter de l’inatten-
tion de l’homme chargé d’en
finir avec sa vie pour s’éva-
nouir dans la nature. Elle a
passé une nuit en brousse avant
de retrouver le chemin de son
village. Fuite qui, paraît-il,
aurait exacerbé la colère de
leurs bourreaux. Ils se sont
alors servi de tout ce qui passait
par la main pour achever leurs
proies. Un des maris de vic-
times a rapporté que certaines
d’entre les femmes ont été
égorgées. Comble de cynisme,
des sticks de bois enfouis dans
les parties génitales avaient été
trouvés sur les dépouilles de
certaines victimes. 

Après leur forfait, les éléments
de FDLR ont  abandonné une
note écrite sur une des
dépouilles mortelles. Ils mena-
çaient les habitants de
Mulombozi de les exterminer
tous à cause de leur complicité
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Le massacre de Bisembe raconté 
par une rescapée
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avec les FARDC. 
Comme par miracle, plusieurs
heures après, Mme Kungwa
reviendra peu à peu lucide. Elle
se rendra finalement compte
qu’elle était encore en vie. Un
spectacle horrifiant se présente
devant elle. Une boucherie
humaine, nous a-t-elle rapporté.

Elle s’efforce de retrouver le
chemin malgré les douleurs
qu’elle porte sur son corps
laminé. C’est au bout de trois
jours qu’elle a atteint son villa-
ge. Alors que les siens éplorés
ne connaissaient pas  son sort.
Son corps ne s’étant pas trouvé
parmi les cadavres récupérés
pour  inhumation, par les habi-
tants de Mulombozi escortés
par des hommes de troupes
gouvernementales.

Ras-le-bol de la société civile
de Mwenga

En réaction à toutes les exac-
tions dont sont victimes les
populations du territoire de

Mwenga en particulier, la
Société civile de Kamituga
(cité minière située à 180 Kms
de Bukavu) a organisé une
marche pacifique le 15 février
2010. Dans un mémo adressé à
toutes les instances nationales
et à la communauté internatio-
nale par le biais de la Monuc,

les forces vives du territoire de
Mwenga ont brossé un tableau
sombre d’actes criminels com-
mis aussi bien par les FARDC
que des FDLR. Elles ont ins-
tamment appelé les dirigeants
de la RDC à y mettre fin. 

Le document des forces vives
de Kamituga contient un cer-
tain nombre de recommanda-
tions formulées à l’endroit de
leurs représentants à
l’Assemblée nationale et pro-
vinciale. Ils les avaient même
été sommés de boycotter les
plénières en guise de protesta-
tion. Aussi, la société civile de
Mwenga a exigé la présence de
tous ces élus dans leurs fiefs

électoraux pour compatir avec
la population meurtrie. La
demande de forces vives a
obtenu un écho favorable. Car,
un conseil provincial de sécuri-
té s’est tenu à Kamituga le
26/02/2010. Quoique rien n’ait
filtré de cette réunion, des
sources proches du gouvernorat

de province ont dit que des
décisions importantes avaient
été prises pour la sécurisation
de toute la province. Toutefois,
le vice-gouverneur et gouver-
neur intérimaire Jean-Claude
Kibala (lui-même originaire et
élu du coin) a exhorté ses
concitoyens à se désolidariser
des forces négatives étrangères
et d’appuyer les troupes gou-
vernementales dans sa lutte
contre ces ennemis de la paix à
l’est de la RD Congo. 

Assani Abdala

Kungwa et Wabiwa en soins ambulatoires ˆ lÕh™pital gŽnŽral de Mwenga (Photo Assani A.)

Violences au quotidien
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Monsieur Pierre Claver
Mbonimpa de l'association
APRODH déclare ne pas du tout
être inquiété par des menaces
dont il fait objet. "Meurt celui
qui est né. A mon âge j'ai déjà vu
beaucoup de choses, ce ne sont
pas de telles menaces qui m'inti-
mideraient ", a- t- il dit, en ajou-
tant qu’il connait
les auteurs de ce
plan. Il a toutefois
refusé de révéler
leurs noms pour
des raisons de
sécurité. De telles
menaces avaient
précédemment été
émises contre le
responsable du
FORSC, le Forum
pour le
Renforcement de
la Société Civile,
une organisation
qui s'est d’ailleurs vue sus-
pendre momentanément  par le
ministre de l’intérieur. Voici la
teneur du communiqué de pres-
se rendu public le 26 mars.

Communiqué de presse relatif
au plan d’assassinat de
Monsieur Gabriel Rufyiri et
Monsieur Pierre Claver
Mbonimpa, respectivement
présidents de l’OLUCOME et
de l’APRODH

L’Observatoire de lutte contre la
corruption et les malversations
économiques (OLUCOME) et
l’Association pour la protection
des droits humains et des prison-
niers (APRODH) portent à la
connaissance de l’opinion natio-

nale et internationale qu’un plan
de déstabilisation des deux orga-
nisations est en cours de prépa-
ration. Des menaces d’intimida-
tion par téléphones anonymes
ainsi que l’envoi des émissaires
au président de l’OLUCOME et
celui de l’APRODH se font
noter. Les auteurs de ce plan ne

seraient pas contents des diffé-
rentes dénonciations des cas de
violations des droits humains et
de détournements faites par les
deux organisations.

Pour le moment, l’OLUCOME
et l’APRODH disposent des
informations dignes de foi selon
lesquelles les cerveaux de ce
plan seraient en train de préparer
un projet d’assassinat de
Monsieur Gabriel Rufyiri, prési-
dent de l’OLUCOME ainsi que
Monsieur Pierre Claver
Mbonimpa par des accidents de
voiture. Pour ce, des réunions se
font régulièrement et des véhi-
cules à utiliser ainsi que les
escadrons de la mort seraient
déjà prêts.

L’OLUCOME et l’APRODH
ont pris le temps de vérifier et
maintenant certains des auteurs
sont déjà connus. Ces auteurs
ont été demandés d’arrêter ce
plan mais, malheureusement, les
informations qui continuent à
nous parvenir prouvent qu’au
lieu de l’arrêter, ils ont préféré

continuer.
Par rapport à ce qui
p r é c è d e ,
l’OLUCOME et
l’APRODH deman-
dent ce qui suit : 
1. Aux auteurs de ce
plan macabre, de l’ar-
rêter immédiatement
car l’OLUCOME et
l’APRODH ne sont
ennemis de personne
et ne visent que la
vérité et l’intérêt
national.

2. A la justice et à la police, de
suivre de près cette situation.
3. L’OLUCOME et l’APRODH
font savoir qu’ils ne vont pas
céder aux menaces de ceux qui
tirent profit de la corruption et
des malversations économiques
ainsi que de différents cas de
violation des droits humains. Ils
font noter également qu’ils
poursuivront leur mission jus-
qu’au bout.

Fait ˆ Bujumbura 
le 26 mars 2010

Gabriel Rufyiri et 
Pierre Claver Mbonimpa 

(SignŽs)

BURUNDI Alerte

Des menaces de mort perpétrées encore contre les
principaux responsables de la société civile

P. Claver Mbonimpa (ˆ g.) et Gabriel Rufyiri, menacŽs 



Les parlementaires tirent la
sonnette d'alarme. Leur récent
rapport de plus de 270 pages
sur l'efficacité et la qualité de
l'enseignement supérieur au
Rwanda révèle que les univer-
sités constituent "une énorme
perte de temps et non un
apprentissage". Les députés
pointent, parmi tant d'autres
causes, les réformes incessantes
qui déstabilisent enseignants et
élèves. Ainsi, depuis 2009, au
Rwanda, l'enseignement est
passé du français à l’anglais
exclusivement, du primaire à
l’université. Aussitôt pensée, la
réforme scolaire a été mise en
application. 

Ce changement majeur dans
l'enseignement au Rwanda
s’inscrit dans une longue série
de réformes scolaires dont plu-
sieurs ont eu des effets pervers.
En 1979, le kinyarwanda,
langue maternelle, avait été
adopté comme langue d'ensei-
gnement et l'on a étendu l’école
primaire sur 8 ans. Après le
génocide de 1994 et le retour
des Rwandais des différents
pays où ils s'étaient réfugiés, le
bilinguisme a été instauré dans
l’enseignement supérieur, pour
faciliter le travail aux étudiants
qui avaient évolué essentielle-
ment en anglais. Aujourd'hui,
les lauréats des écoles ne savent

bien ni le français ni l'anglais. 
Ainsi, "les étudiants et les profs
des universités ne savent pas
quoi donner, quoi prendre, ou
laisser", note, fin mars dernier,
un membre de la commission
parlementaire qui a inspecté les
26 institutions d'enseignement
supérieur du pays. "Les anciens
profs, habitués à donner leurs
cours en français, ont été
contraints de le faire en anglais,
alors que le peu de matériel
didactique est en français",
révèle le rapport. 

Les enseignants défaillants 

Ainsi, pour ne pas se faire blâ-
mer ou perdre leur emploi, les
plus malins "font traduire auto-
matiquement leurs cours à l'ai-
de des logiciels d'internet et les
donnent aux élèves qui n'ont
qu'à se débrouiller pour com-
prendre", lit-on dans ce docu-
ment. "Avec le lancement bru-
tal de cette réforme, nombre
d’enseignants se sentent cou-
pables de ne rien donner aux
enfants, car on ne donne que ce
qu’on a", regrette un enseignant
expérimenté de Kicukiro. Il
arrive que les élèves passent
une semaine sans rien
apprendre. Nous qui n’avons
pas appris l’anglais pendant
notre formation, il nous est dif-
ficile de le faire au travail."

Sans livres ni documents adap-
tés, les professeurs se
débrouillent comme ils peuvent
pour enseigner un semblant
d'anglais. "Certains enseignent
dans un mélange de bribes d'an-
glais, de français et de kinyar-
wanda, ce qui fait que les étu-
diants ne maîtrisent aucune
langue, encore moins la matiè-
re", constate un pédagogue de
Kigali.

Outre la médiocre qualité de
l'enseignement, la commission
parlementaire a aussi constaté
dans les universités un sévère
manque d'équipement pédago-
gique. Selon les députés, bon
nombre de leçons pratiques ne
le sont pas. Ainsi, à l'université
nationale de Butare, seuls les
finalistes ont droit d'aller au
laboratoire de biologie. La
faculté de médecine utilise des
équipements dépassés. Cette
université compte plus de 10
000 étudiants, mais ne dispose
que de 15 000 livres et… 54
ordinateurs. Quant à l'École des
finances et des banques, ses 3
800 élèves se contentent d'une
bibliothèque destinée à 60 per-
sonnes. "C'est une honte pour
un gouvernement qui a fait de
l'éducation son cheval de
bataille. Un pays qui n'a pas
d'autres ressources doit renfor-
cer son système éducatif", esti-
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Une sonnette d’alarme pour l’enseigne-
ment supérieur

Les universités ne forment pas les étudiants qui y perdent leur temps, révèle
un rapport des parlementaires rwandais qui met notamment en cause les
trop nombreuses réformes de l'éducation, en particulier le passage brutal à
l'anglais comme langue d'enseignement. 



me un habitant de Kigali. C'est
pourquoi les législateurs inter-
pellent le gouvernement. "Le
ministre de l'Éducation doit
montrer des mesures pratiques
prises par le gouvernement
pour sortir de cette impasse",
dit un député très en colère. De
nombreux Rwandais qui veu-
lent poursuivre leurs études
dans la langue de leur forma-
tion font l'université en RDC,
surtout les employés qui y vont
les week-ends.

Fabriques à chômeurs

Cependant, les institu-
tions d'enseignement
supérieur ne cessent de
mettre des diplômés sur
le marché du travail.
Chaque année, 1 500
lauréats sortent ainsi en
moyenne de
l'Université libre de
Kigali (ULK). Depuis
2002, plus de 9 400
candidats ont eu leurs
diplômes de licence. 
Pourtant, d'après le rap-
port des parlementaires,
seuls 190, soit 18 % des
1 000 candidats à l'em-
bauche testés, en 2008,
par la Commission natio-
nale de la fonction publique,
ont réussi l'épreuve. L'année
suivante, ils étaient 23 % sur
600. "Des milliers sont toujours
chômeurs, certains d'entre eux
attendent de décrocher l'emploi
par népotisme alors qu'ils n'ont
aucune capacité intellectuelle,
se plaint un parlementaire. Et il
n’ y a plus moyen de faire com-
prendre aux parents l'importan-
ce d'envoyer les enfants à l'uni-
versité qui devient une énorme
perte de temps".

Pour ce consultant en matière
de travail, "les employeurs ne
devraient pas continuer à poser
parmi les conditions d'em-
bauche le diplôme universitai-
re. Ils devraient recruter tous
ceux qui sont capables de réus-
sir les tests, car les universités
ne forment plus".

Albert-Baudouin Twizeyimana 
(Syfia Grands Lacs/Rwanda

Réactions

Réagissant à cet article,
Monsieur Jean Bosco
Rushingabigwi, enseignant à
l’Université nationale du
Rwanda, a attiré l’attention du
journaliste sur le fait que le rap-
port des parlementaires sur l'en-
seignement à l'université com-
porte certaines erreurs qui
méritent d'être corrigées,
notamment sur l'environnement

de formation. Il a fait savoir
qu’il y a d’ailleurs un document
que l'Université nationale du
Rwanda compte envoyer au
parlement pour correction. «
Ceci me pose plutôt personnel-
lement un problème sur la
méthodologie de travail des
commissions parlementaires
car à mon avis, les rapports pré-
liminaires devraient être
envoyés aux institutions ins-
pectées et le rapport final à pré-
senter au public devrait conte-

nir les observations des ins-
titutions. 

En plus, ces erreurs font
douter du fait que les parle-
mentaires ont vraiment phy-
siquement vérifié les faits
avancés. Ce qui devrait se
faire, à mon avis, car ce
document a un impact cer-
tain sur l'image de ces insti-
tutions (en commençant par
la presse) mais aussi sur les
implications des faits avan-
cés », souligne Monsieur
Rushingabigwi, avant de
mentionner quelques
erreurs relevées : « le rap-
port parle de 54 ordinateurs
à l'UNR alors que l'UNR
affirme avoir 880 ordina-

teurs (soit un rapport de 1
machine pour 12 étudiants).

Le rapport  parle en outre de
15,000 livres alors que l'UNR
parle de plus de 150,000 livres
(erreur de frappe? Peut-être,
mais c'est dans le rapport) ».
Pour Jean Bosco
Rushingabigwi, il est évident
que ce rapport comporte beau-
coup d'éléments intéressants et
factuels. Mais il ne devrait pas
non plus déformer les faits. 
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Sans livres ni docu-
ments adaptés, les pro-
fesseurs se débrouillent
comme ils peuvent pour
enseigner un semblant
d'anglais. "Certains
enseignent dans un
mélange de bribes d'an-
glais, de français et de
kinyarwanda, ce qui fait
que les étudiants ne maî-
trisent aucune langue,
encore moins la matiè-
re", constate un péda-
gogue de Kigali.
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La Commission Electorale
Nationale Indépendante
(CENI) du Burundi vient de
mettre à la connaissance de
l’opinion tant nationale qu’in-
ternationale, un chronogramme
complet du processus électoral
; échéances 2010. Les cérémo-
nies ont eu lieu dans les
enceintes de l’hôtel Source du
Nil ce vendredi 02 avril 2010. 

Il avait été invité à cette séance
d’information : les représen-
tants du peuple, les membres de
la cour constitutionnelle, les
représentants des corps diplo-
matiques accrédités à
Bujumbura, certains membres
du gouvernement, les représen-
tants des partis politiques, les
membres de la société civile,
les médias, les membres des
CEPI ainsi que d’autres parte-
naires au processus électoral.

Le président de la CENI a
d’abord rappelé que le 15
décembre 2009, il avait rendu
publique les informations rela-
tives au calendrier général des
élections, et a indiqué que la
séance qu’il venait d’ouvrir est
une séance spéciale au regard
du temps qui la sépare au pre-
mier scrutin à savoir celui des
conseillers communaux du 21
mai 2010 soit 48 jours ; ce sont
ces conseillers communaux qui
vont procéder à l’élection de
l’administrateur communal de
l’entité territoriale concernée. Il
a indiqué que la commission
qu’il dirige, les partis politiques

et les autres partenaires s’y pré-
parent déjà.

Le président de la CENI, l’am-
bassadeur Pierre Claver
Ndayicariye a fait savoir que le
travail qui vient de s’achever
était celui de la saisie des don-
nées issues de l’enrôlement des
électeurs. Sur les effectifs pro-
visoires qui avaient été annon-
cés, il faudra ajouter 4604 qui
se sont faits inscrire à l’étranger
là où le Burundi possède des
représentations diplomatiques.
Il a ajouté que les travaux à
venir suivent un chronogramme
complet qui faisait objet de la
séance. Ce chronogramme
concerne tous le partenaire au
processus entre autre : la prési-
dence de la république, le parle-
ment, la cour constitutionnelle,
les partenaires qui assurent
l’appui financier, la
CENI/CEPI/CECI, les partis et
indépendants candidats aux
élections sans oublier les élec-
teurs. Il a insisté qu’il faut que
chacun s’imprègne de ce chro-
nogramme afin qu’il puisse, et
le lire et l’interpréter. A près la
distribution d’un livret conte-
nant l’intégralité de ce chrono-
gramme, l’ambassadeur Pierre
Claver Ndayicariye, a passé en
revue les grands moments du
processus.

Du 05 au 11 avril 2010, la
CENI va procéder à l’affichage
des listes provisoires d’élec-
teurs dans 3 302 centres d’affi-
chage. Du 15 au 24 avril 2010,

il sera question de faire les cor-
rections, la saisie et l’approba-
tion des listes définitives
d’électeurs. Et du 30 avril au 11
mai 2010, la CENI procédera à
la distribution des cartes d’élec-
teurs. A ce niveau le président
de la CENI a rappelé que per-
sonne ne soit trompé soit par
achat ou faire conserver sa
carte d’électeur. Il a ajouté que
la perte de la carte d’électeur
entraîne automatiquement la
perte du statut d’électeur.

Le président de la CENI a
informé les invités que la
CENI, après concertation avec
les partis politiques, vient de
réduire le nombre de docu-
ments qui étaient exigés aux
candidats. Ainsi, après avoir
consulté le procureur général
de la République, l’extrait du
casier judiciaire qui est délivré
seulement à Bujumbura par le
commissariat général de la
police judiciaire a été supprimé
et remplacé par l’attestation de
non poursuite judiciaire qui
sera délivrée par les procureurs
de la République dans les pro-
vince respectives. Ils auront des
instructions y relatives de la
part de leurs supérieurs hiérar-
chiques. L’attestation de nais-
sance a été aussi supprimée car
les données qu’elle renferme se
retrouvent aussi sur la carte
nationale d’identité. Le certifi-
cat médical d’aptitude physique
a été aussi supprimé. Pour ce
qui est de l’attestation de bonne
conduite, vie et mœurs et de

La CENI annonce un chronogramme global
du processus électoral (échéances 2010)
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civisme qui est conditionnée
par l’obtention d’abord de l’ex-
trait du casier judiciaire, il a été
convenu que le candidat qui
avait déjà obtenu cette attesta-
tion voudra bien la mettre dans
le dossier et celui qui l’avait
pas encore obtenu voudra bien
l ’ i g n o r e r .
Toutefois, un
candidat qui
n’aura pas
cherché cette
attestation de
b o n n e
conduite, vie
et mœurs et
de civisme, si
un fois il est
élu, il devra
aller la cher-
cher pour
constituer un
dossier admi-
nistratif com-
plet.

Pour la suite
du chrono-
gramme, au
plus tard le
06 avril
2010, le pré-
sident de la
république va
décréter la
convocation
des électeurs
aux élections. Les élections qui
seront concernées par ce décret
sont les communales, les prési-
dentielles, celles des députés et
les sénatoriales. 
Concernant les élections com-
munales, la déclaration et le
dépôt des dossiers des candida-
tures aux CECI/CEPI se feront
du 07 au 16 avril 2010 confor-
mément à l’arrêté n° 017 de la

CENI et la compagne électora-
le se déroulera du 05 au 18 mai
2010 soit 14 jours pour prendre
fin 48 heures avant le scrutin en
conformité à l’article 36 du
code électoral. La première
réunion des conseillers com-
munaux au cours de laquelle on

met en place le bureau du
conseil communal devra être
tenu au plus tard le 08 juillet
2010 en référence à l’article
192 du code électoral. Le
décret de nomination des admi-
nistrateurs communaux sera
signé au plus tard le 29 juillet
2010.
Pour les élections du président
de la république, la déclaration
et le dépôt des dossiers des can-

didatures à la CENI se feront
du 15 au 24 mai 2010 en
conformité à l’article 100 du
code électoral. Le décret por-
tant ouverture de la campagne
sera signé le 11 juin 2010 et la
compagne électorale se dérou-
lera du 12 au 25 juin 2010 soit

14 jours pour
prendre fin 48
heures avant
le scrutin en
conformité à
l’article 25 du
code électoral.
Le 28 juin
2010 est le
jour du scru-
tin.

En cas de 2ème
tour aux élec-
tions présiden-
tielles, la déci-
sion annon-
çant le second
tour sera prise
par la cour
constitution-
nelle le 13
juillet 2010 en
référence à
l’article 92 du
code électoral
et le décret
portant ouver-
ture de la
c a m p a g n e

sera signé le 14 juillet 2010. La
campagne électorale se dérou-
lerait ainsi du 14 au 23 juillet
2010 soit 10 jours pour prendre
fin 48 heures avant le scrutin en
conformité à l’article 25 du
code électoral. Le jour du scru-
tin sera alors le 26 juillet 2010.

Que ce soit pour le premier ou
pour le second tour, la presta-

Les prŽparatifs aux Žlections vont bon train dans toutes les provinces
du Burundi
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tion de serment du président de
la République sera organisé en
date du 26 août 2010 devant le
parlement et la cour constitu-
tionnelle.

Quant aux élections
des députés,  la
déclaration et le
dépôt des dossiers
des candidatures à la
CENI se feront du
09 au 23 juin 2010
conformément aux
articles 129 et 130
du code électoral et
la compagne électo-
rale se déroulera du
07 au 20 juillet 2010
soit 14 jours pour
prendre fin 48
heures avant le scru-
tin législatif du 23
juillet 2010  en
conformité à l’ar-
ticle 36 du code
électoral. La 1ère
session de l’assem-
blée nationale au
cours de laquelle il
sera question de for-
mer le bureau de
l’assemblée nationa-
le se tiendra au plus
tard le 16 août 2010
sur convocation du
président de la répu-
blique.

Concernant les élec-
tions des sénateurs,  la déclara-
tion et le dépôt des dossiers des
candidatures à la CENI se
feront du 14 au 28 juin 2010 en
conformité aux articles 158 et
159 du code électoral et la com-
pagne électorale se déroulera
du 12 au 25 juillet 2010 soit 14
jours pour prendre fin 48
heures avant le scrutin sénato-

rial du 28 juillet 2010  en
conformité à l’article 25 du
code électoral. Les sénateurs
sont élus par les membres des
conseils communaux de leur

circonscription électorale à
savoir la province. La 1ère ses-
sion des sénateurs au cours de
laquelle il sera question de for-
mer le bureau d du sénat se
tiendra au plus tard le 16 août
2010 sur convocation du prési-
dent de la république.
En fin pour les élections colli-
naires, au plus tard le 24 juillet
2010, le président de la répu-

blique va décréter la convoca-
tion des électeurs aux élections
collinaires. La déclaration et le
dépôt des dossiers des candida-
tures à la CECI se feront du 25

juillet au 03 août
2010 en confor-
mité l’article
169 du code
électoral et la
campagne élec-
torale se dérou-
lera du 22 août
au 04 septembre
2010 soit 14
jours pour
prendre fin 48
heures avant le
scrutin collinai-
re du 07 sep-
tembre 2010.
Les candidats à
ce scrutin ne
sont que les
indépendan t s
seulement.
Ainsi, sera clô-
turée la phase
électorale du
processus élec-
toral burundais
pour les
échéances 2010.
Avant de termi-
ner son allocu-
tion, le prési-
dent de la CENI
a tenu à remer-
cier tous les par-

tenaires au processus électoral
surtout ceux qui se sont chargés
de l’appui financier en indi-
quant que les moyens finan-
ciers font encore défaut, que les
moyens pour les trois premières
élections sont  les seuls déjà
disponibles.

Samuel Hakizimana
LDGL/Burundi

En cas de 2ème tour aux
élections présidentielles, la
décision annonçant le
second tour sera prise par
la cour constitutionnelle le
13 juillet 2010 en référence
à l’article 92 du code élec-
toral et le décret portant
ouverture de la campagne
sera signé le 14 juillet 2010.
La campagne électorale se
déroulerait ainsi du 14 au
23 juillet 2010, soit pen-
dant 10 jours, pour
prendre fin 48 heures
avant le scrutin, en confor-
mité à l’article 25 du code
électoral. Le jour du scru-
tin sera alors le 26 juillet
2010.
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Plus personne ne meurt du sida
à la Brarudi (Brasseries et
Limonaderies du Burundi) qui
emploie près de 500 personnes.
Chaque année, l'entreprise
organise un dépistage systéma-
tique pour tout le personnel de
l’entreprise ainsi que pour leurs
familles. La société fait des
séances de sensibilisation,
place des préservatifs dans les
lieux publics et met aussi des
ARV (anti-rétroviraux) à dispo-
sition des malades. "Avec la
prise en charge, la santé de
notre personnel s’est nettement
améliorée", affirme le docteur
Kamo Emmanuel, chef du
département médical. Depuis
2002, la société n’a enregistré
qu’un seul décès dû au VIH.
"Nous regrettons ce décès sur-
venu en mai 2006. Le patient
est venu tardivement", poursuit
le docteur Kamo. 

"Alors que j’avais une grosses-
se de trois mois, la Brarudi a
organisé un dépistage systéma-
tique, et j’ai été testée avec
mon conjoint, témoigne la
femme d’un employé de la
Brasserie.L’annonce des résul-
tats positifs a été un coup dur
pour moi. Je pensais déjà à
avorter. C’est le chef du dépar-
tement médical d’alors qui m’a
soutenue et aidée jusqu’au
terme de ma grossesse.

Aujourd'hui, je suis très fière de
ma fille !"

Moins d'absentéisme

Dans cette entreprise pionnière
de cette prise en charge depuis
2001, les repos pour cause
médicale des sidéens sont allés
diminuant, passant de 916 en
2001 à zéro entre 2007 et 2009.
"Un cas d’absence nous coûte
énormément. C’est un travail à
la chaîne, vous savez ? Le taux
d’absentéisme ayant diminué,
le rendement augmente", ajou-
te-t-il. Les frais de santé pour
ces PVVIH (personnes vivant
avec le VIH) ont aussi forte-
ment diminué. "Actuellement,
précise le médecin, il n’y a pas
de dépenses particulières en
faveur des PVVIH. Ce sont les
employés comme les autres." 

À la Regideso (Régie de pro-
duction d’eau et d’électricité),
"c’est  finalement après avoir
constaté qu’au moins deux
employés mouraient chaque
mois que le service chargé des
ressources humaines a été aler-
té", indique Calixte-Désiré
Ngendakuriyo, représentant de
l’Association de lutte contre le
sida à la Regideso. L'entreprise
a ainsi divisé par quatre ses
frais médicaux. "Chaque mois,
on enregistrait 10, 15 voire 20

cas de repos médical, ajoute
Calixte-Désiré. Aujourd’hui le
nombre a sensiblement dimi-
nué." 

Ces grandes entreprises se féli-
citent des résultats de leurs
efforts. Elles comptent partager
ces expériences avec d'autres
sociétés et s'organiser pour pré-
venir d’éventuelles surprises
notamment la rupture des
stocks d’ARV et de réactifs.
"Nous allons monter et exécu-
ter des projets communs,
explique le responsable médi-
cal de la Brarudi. Ce n’est
qu’une autre façon d’améliorer
la qualité des prestations des
services médicaux dont dispo-
sent la plupart de nos entre-
prises." 

Selon les résultats de l’étude
réalisée en 2009, le Burundi
compte 264 000 PVVIH, dont
17 400 sous traitement ARV. La
prise en charge soutenue et
organisée a commencé en
2002, avec la gratuité des ARV,
à travers quelques associations.
À cette époque la Brarudi était
la seule à faire de même pous-
sée par Heineken, sa société
mère.  

JŽr™me Ndereyimana 
(Syfia Grands Lacs/Burundi)

Les entreprises gagnent à soigner leurs
employés sidéens

Les entreprises burundaises qui prennent en charge et soignent leurs
employés atteints du sida n'y voient que des avantages. Ceux-ci sont moins
sujets aux maladies opportunistes qui coûtent cher à soigner. Ils sont moins
souvent absents, les rendements s'améliorent et les salariés vivent mieux… 
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Une semaine après les festivités
ayant marqué, lundi 08 mars
2010, la commémoration de la
Journée internationale de la
Femme, les échanges se pour-
suivaient encore à Kinshasa sur
la portée à donner à cette « date
mémorable ». Il est vrai, en prin-
cipe, c’est tout le mois de mars
qui « est dédié à la Femme » et,
dans la capitale kinoise, des
gens n’y vont pas du dos de la
cuillère. Tout est mis à profit
pour rappeler le fait, surtout
dans les medias audiovisuels
dont le paysage s’est considéra-
blement élargi (avec pour la
seule ville de Kinshasa plus
d’une trentaine de stations de
télévision et de radio locales) et
« féminisé ». Ces mêmes discus-
sions sont également percep-
tibles dans des bureaux, des
associations, des marchés, des
écoles voire des églises ou dans
des espaces agricoles péri-
urbains.

Si, il y a deux ans, dans une ville
où le pantalon avait déjà large-
ment gagné l’estime de la gent
féminine, cela paraissait davan-
tage amuser le grand public, il
n’en est plus aujourd’hui le cas.
« C’est un pagne ou rester à la
maison », articule bien une
dame, comptable de son état
dans un espace commercial bien
connu. En fait, le côté commer-
cial a déjà précédé les faits. En

ce mois de mars, depuis belle
lurette, des milliers et de milliers
de mètres de pagne, produit
localement ou importé, inondent
les marchés. Et, ils sont frappés
des thèmes annuels, internatio-
nal et national. Pour 2010, la
version nationale a été : « La
croissance par la parité homme-
femme, dans un Congo cinquan-
tenaire ». C’est en fait l’adapta-
tion de la thématique internatio-
nale, « Equal Rights, Equal
Opportunities, Progress for All /
Droits Egaux, Chances Egales,
Progrès pour Tous ».

Débats

Mercredi 10 mars 2010,  à
Matadi (province du Bas-
Congo), où le Comité National
Femme et Développement
(CONAFED) a convié un par-
terre de femmes et d’hommes à
échanger sur « le renforcement
du rôle de la femme congolaise
dans les processus de décentrali-
sation et d’organisation des
élections locales », les partici-
pants ne pouvaient éviter
d’échanger également sur « la
partie festive de la journée de la
femme qui semble désormais
l’emporter sur la partie réflexion
et déploiement des stratégies
appropriées ».

Le même constat s’est renouve-
lé, cette-fois à Kinshasa vendre-

di 12 mars, où le même sujet a
été débattu dans une grande
salle de réunions de la place. Il a
été, entre autres, tout simple-
ment recommandé aux associa-
tions de la Société civile de «
préparer une forte campagne de
sensibilisation et de la déployer
pendant tout le premier trimestre
2011 afin qu’il n’y ait pas déra-
page ».

Y a-t-il dérapage ? Une autre
frange d’actrices et d’acteurs,
appartenant à la Société civile
ou à des partis politiques, ne le
pense pas. « Nous ne pouvons
pas d’emblée en arriver à des
conclusions qui peuvent nuire à
cette dynamique, argue Marie-
Claire Ns., avocate au barreau. Il
faut approfondir les débats et les
amener dans les différentes
sphères de prises de décisions ».
Une de ses collègues, Philomène
M., ajoute: « C’est depuis plu-
sieurs années que, dans notre
pays, nous parlons des égalités
de chances de parité. Il se peut
que les gens n’en voient pas
encore une matérialisation et, du
coup, ils peuvent commencer à
douter, à se décourager. Il faut
vite relancer les débats et recen-
trer les échanges sur les droits
de la personne, particulièrement
ceux de la Femme».

Joseph Kakinda
Kinshasa, Mars 2009

Journée du 8 Mars
Parité, égalité, croissance et réjouissances

C’est déjà un événement en RD-Congo, surtout dans les grandes villes de
l’ouest de ce pays où la partie festive de cette légitime commémoration paraît
prendre graduellement le dessus sur la réflexion, encore très attendue, à pro-
pos des thèmes retenus. Ce n’est peut encore qu’une apparence. 
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Il s’est tenu le dimanche 14
mars 2010 dans la salle
Concordia de l’Archidiocèse de
Bukavu la première rencontre
d’échange entre le commandant
des opérations « Amani Leo» et
les membres de la Société
civile du Sud-Kivu. Objectif :
monter des stratégies  de col-
laboration communes entre
les deux parties dans la traque
des combattants FDLRs. Près
de vingt officiers du program-
me « Amani Leo » au côté du
colonel Delphin Kayimbi
étaient face à de nombreux
acteurs de la Société civile
venus de tous les territoires du
Sud-Kivu où se passent les
opérations contre les combat-
tants hutus rwandais. C’est ce
qui justifie son engouement à
adhérer à ce programme  qui
relève exclusivement du
domaine militaire.

Pour la Société civile, la ren-
contre avait pour but de rendre
les opérations de traque contre
les FDLRs plus efficaces et
profitables à la population
essentiellement dans le cadre
sécuritaire. Outre cet objectif
majeur, le président du bureau
de coordination des forces
vives Cyprien Biringwingwa a
exprimé le vœu de voir
l’Armée et la Société civile
échanger des informations de
terrain en vue de permettre au
commandement des FARDC de
bien mener ses opérations.
Les acteurs de la Société civile
du Sud-Kivu ont saisi la balle
au bond pour présenter de vive
voix les doléances et surtout les

préoccupations de la population
quant à comportement des
troupes gouvernentales face
aux civils. Ils ont épinglé entre
autres les problèmes relatifs à

la sécurisation de la population,
les tracasseries, viols et autres
abus commis par les hommes
de troupes congolais en diffé-
rents endroits de la province
notamment à Walungu,
Mwenga, Shabunda, Kalehe…
quelques éléments indiscipli-
nés. Mais il a démontré,
chiffres à l’appui les efforts
menés pour sanctionner tous
ces manquements. 
Dans le cadre du principe de «
Tolérance zéro » adopté comme
cheval de bataille par le haut
commandement militaire, 132
cas d’infraction sur  les 235
portés à la connaissance de la
hiérarchie ont été transférés
devant la juridiction militaire
compétente. La plupart de
délits commis l’ont été par les
militaires de l’ex Kimia II. Car
73 cas d’infraction sont déjà
enregistrés pour les soldats
appelés à servir dans  « Amani

Leo »   , a précisé le comman-
dant des opérations Amani Leo
au Sud-Kivu.
Les forces résiduelles des
FDLR estimées à 1100 

éléments
A en croire ce haut officier des
FARDC, les opérations de la
traque des FDLR au Sud-Kivu
évoluaient positivement. De
3.800 hommes au début des
opérations Kimia II en juillet
dernier, les combattants hutus
rwandais seraient restés à un
chiffre approximatif de 1100
éléments. Les autres ont soit
été  tués, soit capturés ou enco-
re se sont rendus d’eux-mêmes
pour être rapatriés dans leur
pays d’origine.
Apparemment, les participants
ont été satisfaits notamment de
cet échange. Ils ont été invités
par le  n°1 des opérations en
cours à dénoncer tout  abus
commis par ses hommes de
troupes afin de les sanctionner.
Le secrétaire exécutif de
l’ONG British Communication
Power Cirimwami Fwamba
s‘est réjouie du fait que la hié-
rarchie militaire ait enfin sous-
crit à la thèse qu’ils avaient
émise au début des opérations
Kimia II. Celle de voir ce genre
de rencontre d’échanges se
tenir avant la mise sur pied des
précédentes opérations (Kimia
II).
Cela aurait pour avantage de
permettre une bonne planifica-
tion et surtout rendre efficace
toutes les opérations sur terrain.
Quelques participants ont émis

Les FARDC et la société unissent leurs efforts
pour combattre les FDLR

Le commande-
ment des opérations
Amani Leo s’est
engagé à prendre en
compte les recom-
mandations  formu-
lées par les diffé-
rents délégués de la
population venus de
tous les territoires.
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les vœux de voir ce genre de
rencontres se multiplier surtout
à l’intérieur de la province afin
que toute la population, du
sommet à la base c’est-à-dire
des autorités à tous les niveaux
ainsi que la population soient
informées à la même source. 
Le commandement des opéra-
tions Amani Leo s’est engagé à
prendre en compte les recom-
mandations formulées par les
différents délégués de la popu-
lation venus de tous les terri-
toires. Le colonel Delphin
Kayimbi a insisté sur l’implica-
tion de la Société civile dans le
cadre de l’éducation des masses

populaires sur la lutte que mène
les forces armées congolaises et
éviter ainsi leur marginalisation
et surtout tenter de mettre fin à
l’incompréhension entre la
population et l’armée.
Dans les coulisses, certains par-
ticipants avaient émis des
réserves sur le chiffre d’un mil-
lier des FDLRs encore actifs
dans la province du Sud-Kivu.
Une notabilité de la collectivité
de Nindja en territoire de
Kabare a soutenu que plus 300
éléments FDLRs seraient
encore éparpillés autour des
villages environnant la localité

de Kafukiro. Sans toutefois
compter ceux qui de temps en
autre font irruption dans les
villages situés autour du parc
national de Kahuzi-Biega. S’il
faut ajouter des centaines
d’autres qui insécurisent les
populations en territoire de
Shabunda ou encore à Mwenga
notamment à Mulombozi,
Mulungu, aux alentours de
Nyamibungu… le chiffre du
commandement militaire pour-
rait être  en deçà de  la réalité
sur le terrain, a souligné notre
interlocuteur. 

Assani Abdala

Il a été lancé le 14 mars 2010 à
Bukavu, une campagne de dis-
tribution d’une bande dessinée
dénommée « Mupila » par
l’ONG « Search for Common
Ground »  réalisée en partena-
riat avec l’USAID-Pro Justice.
Selon les initiateurs, cette revue
est un outil de sensibilisation
de la population aux droits
notamment en matière de
Justice que  la plupart ignore.
Ce projet poursuit entre autres
objectifs aider les justiciables à
comprendre les mécanismes
juridiques au niveau des
Instances judiciaires notam-
ment sur les cas de taxes illé-
gales, la justice populaire…
Dans un entretien avec Radio
Okapi, le Chef de Bureau de
l’USAID Pro-Justice au Sud-
Kivu Jean-Bosco Abibu a dit
que la revue vise à atteindre un

maximum de gens surtout ce
qui n’ont pas beaucoup étudié.
Voilà pourquoi le document  a
été édité aussi bien en version
française qu’en langue locale
notamment le Kiswahili. Pour
les initiateurs du projet, les pre-
mières personnes ciblées sont
celles qui interviennent dans le
secteur de la Justice ou encore
celle qui accompagnent les
populations qui estent devant
les Cours et tribunaux. C’est
notamment les medias locaux,
les associations de Droits
humains, la REJUSCO, le
PNUD, la MONUC à travers sa
secteur des Droits de
l’Homme…
Le Chef de bureau de l’USAID
Pro-Justice/attend voir les
medias jouer pleinement leur
rôle traditionnel, celui de faire
large échos de cette bande des-

sinée. Quant aux autres acteurs
de la Société Civile, ils devront,
chacun dans son rayon d’ac-
tion,  non seulement procéder à
la distribution de la revue mais
aussi en expliquer le contenu
aux  masses. 

Outre la bande dessinée
“Mupila”, l’ONG Search for
Common Ground présente heb-
domadairement des émissions
sur plusieurs chaînes de radios
de Bukavu et même de la capi-
tale. Aussi, plusieurs panneaux
publicitaires au sujet de la lutte
contre les viols et violences
faites aux femmes sont visibles
à travers nombreux coins de la
ville de Bukavu et dans certains
territoires tels que Kabare,
Kalehe, Uvira et Walungu.

Assani Abdala

Vingt mille bandes dessinées pour sensibiliser la popu-
lation à connaitre ses droits en matière de justice
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Une crise de confiance s’est
installée depuis plus d’une
décennie entre  les originaires
des territoires de Fizi et Uvira
au Sud de la province du Sud-
Kivu. Parfois, elle a conduit à
une crise identitaire à la base
même des conflits armés qu’a
connus la Rd Congo depuis les
années 90. Des pourparlers
pour réconcilier ces commu-
nautés à savoir les Bavira,
Bafulero, Babembe et
Banyamulenge  ont  déjà été
pris par le passé. Mais sans
grand succès. 

Ainsi, à l’initiative de l’ONG
ADEPAE( Action pour le déve-
loppement et l’appui endogè-
ne), soixante membres ( à rai-
son de quinze personnes par
tribu) issus de ces quatre tribus
auxquels ont été associés
d’autres observateurs et experts
en règlement des conflits  se
sont réunis pendant cinq jours
soit du 15 au 19 mars 2010 au
Collège Alfajiri de Bukavu. Un
seul souci les  animait : mettre
sur pied des stratégies pouvant
conduire à la coexistence paci-
fique entre leurs communautés.
Ces délégués ont été librement
choisis à la base parmi les per-
sonnes influentes du milieu
issues de différentes couches, y
compris le genre.   

Pour le coordonnateur de cette
ONG Tarcisse Tahira, ce dia-
logue était une des étapes de
recherche des actions participa-

tives poursuivie par son organi-
sation afin de  résoudre  des
conflits dans les territoires
d’Uvira et Fizi. C’est le résultat
des enquêtes menées au sujet
de l’origine de différends exis-
tant entre les communautés et
sa connexion au niveau sous-
régional. Des recherches ont
démontré trois types de conflits
: Ceux relatifs au domaine fon-
cier c’est-à-dire la gestion de
pâturage entre agriculteurs et
éleveurs, conflits se rapportant
à la gouvernance locale  ou du
pouvoir public: la perception
du concept Etat par la popula-
tion à la base. 

Ici, la manière dont le Pouvoir
gère les frontières autour des
contrebandes qui sont organi-
sées soit par des individus ou
des groupes armés, ou encore
des personnalités (des politi-
ciens) dans le but de mettre en
mal  l’intégration ou les mou-
vements de populations. La
troisième cause est liée à la ges-
tion du mémoire. D’une part, il
y a des communautés qui
optent pour l’option de déterre-
ment des dépouilles de per-
sonnes tuées pendant diffé-
rentes guerres afin de les enter-
rer dignement dans un mauso-
lée. D’autres communautés s’y
opposent catégoriquement.

Des solutions par consensus

Selon Tarcisse Tahira, les résul-
tats de ces recherches ont

constitué la matière  de base de
cette conférence qui devait
tabler sur trois thèmes à savoir
conflits fonciers et administra-
tifs, les relations entre les popu-
lations et les groupes armés et
la question de gouvernance
c’est-à-dire du pouvoir public.
Pour les organisateurs, il fallait
non seulement que les partici-
pants et surtout les communau-
tés susvisées se retrouvassent
dans ces rapports d’enquêtes
mais surtout qu’elles proposent
des pistes de solutions obtenues
par consensus pour aboutir à
une paix durable dans leurs
entités respectives  et cela en
vue de  générer le développe-
ment.   

A la clôture de cette réunion,
les communautés Babembe,
Banyamulenge, Bafulero et
Bavira ont pris l’engagement
de  mettre fin aux conflits qui
déchirent leurs entités et appe-
ler de tous leurs vœux le retour
de la paix et la cohabitation
pacifique entre eux.
Sans toutefois verser dans le
pessimisme béat, certains
observateurs craignent que
cette rencontre ne soit une de
plus. Car à  maintes reprises de
tels engagements avaient été
pris et les suspicions et autre
hypocrisie ont toujours pris le
dessus sur la volonté  de vivre
en paix. A moins que cette fois
–ci soit la bonne. Wait and see.

Assani Abdala

Une table ronde pour tenter de régler les
différends entre les tribus des territoires

de Fizi et d’Uvira
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La population de Miranda par
exemple se plaint des actes de
représailles qu’elle est entrain de
subir de la part des combattants
hutus rwandais désormais
maîtres de terrain. Le colonel
Claude Muco, commandant des
opérations Amani Leo, secteur V
a reconnu à travers un confrère
de la radio onusienne, la mobili-
té des combattants FDLR qui
connaissent parfaitement les
coins et recoins du secteur pour y
avoir vécu plus de dix ans. Avant
de préciser que vu l’insuffisance
des unités de forces combat-
tantes sous son commandement,
des troupes sont redéployées
sporadiquement selon les
besoins et les circonstances du
moment. Le colonel Muco a
affirmé que ses éléments se trou-
vent presque en permanence
dans la région du mont Mbesi, un
autre ancien bastion des FDLR.
Par ailleurs, des sources adminis-
tratives dans la même contrée
ont rapporté que trois femmes
avaient été tuées par balles  le
17/01/10 dans le marché de
Mupoke  en groupement
d’Iragabaronyi par des hommes
armés. Ceux-ci seraient des élé-
ments des troupes loyalistes
venus de Kimbili en territoire de
Shabunda et en opération dans

cette partie de la collectivité
chefferie de Nindja. Allégations
rejetées par le colonel Muco qui
a affirmé ne pas  être informé
d’une telle bavure tout en pro-
mettant de mener des investiga-
tions à ce sujet.
De leur côté, les habitants
d’Ihembe, chef-lieu de la collec-
tivité de Nindja accusent les
troupes FARDC de ravager leurs
produits champêtres. Le com-
mandant troupes basé dans le
groupement de Kanyola en terri-
toire de Walungu a justifié ce
manquement par la pénurie de la
ration militaire qui se faisait tou-
jours attendre depuis un certain
temps.
Selon un correspondant occa-
sionnel dans le territoire de
Mwenga, deux personnes dont
un parent et son fils ont été tuées
par balles à Kasese, village situé
à près de 15 Kms de Mwenga-
centre le 3 février 2010.
L’identité des assaillants et le
mobile de leur forfait ne sont
toujours pas connus. Nos sources
ont précisé tout simplement que
les infortunés, un enseignant
d’une école  de Butezi  revenait
d’un séminaire  et était accompa-
gné de son jeune fils. 
Au moment où mettions la der-

nière main sur ce papier, nous
apprenons que des éléments rési-
duels de  FDLR encore en erran-
ce autour de la localité de
Nyambembe dans le territoire
avaient fait incursion du 08 au
09/02/2010 dans le village de
Nkumwa,  situé à 100 Kms de
Kasese (NDLR : à ne pas
confondre avec Kasese du Sud-
Kivu dont on a parlé ci-haut) en
territoire frontalier de Punia au
nord de la province du Maniema.
Notre source affirme que c’était
une action combinée  et combat-
tants FDLR  des éléments Maï-
Maï  Bisheka basés au Nord-
Kivu réfractaires au processus
d’intégration qui ont investi pen-
dant près de 30 heures  la carriè-
re minière D25 spécialement le
dépôt d’entreposage de matières
précieuses.  Bilan deux soldats
FARDC en mission dans cette
contrée tués, une tonne de cassi-
térite pillée, une cinquante de
personnes dont dix femmes
prises en otage, des équipements
de communication (appareils
phoniques + ses accessoires)
emportés. Les otages ont été uti-
lisés comme porte-faix pour
transporter leur butin. Seul le
chef du village, un certain Ngala
a été épargné car chargé de faire
le gardiennage des enfants dont

Retour des FDLR dans certaines localités
de Nindja

Le retrait des troupes des FARDC de leurs positions dans certaines parties de la
collectivité de Nindja en territoire de Kabare a favorisé  le retour en force des
combattants FDLR dans les localités de Miranda, Kafukiro, Cikundushi et
Kashira. D’après la Société civile de ce coin du pays, les FDLRs ont réoccupé le
terrain qu’ils avaient abandonné à la suite des opérations Kimia II aussitôt que
les soldats gouvernementaux ont quitté ces localités le 16 janvier dernier.  Nos
sources précisent que le retrait des FARDC était accompagné des pillages de vil-
lages. Ainsi, plusieurs actes répréhensibles sont commis quotidiennement sur la
pauvre population.
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les mères ont été emportées dans
la forêt. A en croire notre source,
un renfort des troupes FARDC
sont déjà dépêchées à Nkumwa
pour tenter de retrouver les
traces des assaillants et surtout
libérer les otages. 

Boucherie humaine
Profitant du temps mort de tran-
sition entre les Opérations Kimia
II arrivées à terme en décembre
dernier et la mise en mouvement
des troupes d’Amani Leo, les
FDLR se livrent depuis janvier
dernier à un carnage dans les ter-
ritoires de Kalehe, Mwenga et
Shabunda.    D’après plusieurs
sources citées par la presse loca-
le à Bukavu, les combattants
hutus rwandais ont massacré le
18 janvier 2010 cinq personnes
(dont deux hommes et trois
femmes qui se rendaient à leurs
champs) dans le village de
Bufuna en groupement de
Mubugu. Un jeune moto taximan
a été tué  à Kabenga sur la natio-
nale n°3 au sud de Hombo à

Bunyakiri.  Le député provincial
Jules Balumisa, élu de Kalehe, a
rapporté à la presse que deux
autres  individus  ont été tués,
cinq  grièvement blessés et sept
autres emportés dans la forêt
après l’attaque de la localité de
Bitale par  des FDLR venus du
parc de Kahuzi-Biega le 25 jan-
vier dernier.
A Mwenga, ce sont sept femmes
parmi les quinze tombées dans
l’embuscade leur tendue par les
combattants hutus qui ont été
égorgées le 11 février 2010  à
Kisembeyeho  près du marché de
Rwakabii. Ces 15 femmes prove-
naient de Mulambozi pour se
rendre audit marché. Les huit
autres qui ont fui dans la forêt
voisine ne sont pas encore
retrouvées. Une autre sale
besogne signée FDLR s’est pro-
duite le dimanche 7/2/2010 à
Irambo. Deux personnes avaient
été tuées dont une qui a succom-
bé de suite de ses blessures à
l’hôpital général de Kamituga où

elle avait été admise pour des
soins.
Par contre, le groupement de
Bamuguma nord serait assiégé
depuis le 2 février 2010 par des
FDLR  en complicité avec un
sujet congolais non autrement
identifié en provenance de leur
ancien bastion de Luyuyu. La
Société civile de Shabunda a rap-
porté que 28 personnes tous des
hommes ont été massacrées le
8/02/2010 à Nduma  par ces
miliciens rwandais peu avant de
se rendre dans la localité de
Nkumwa (au Maniema) com-
mettre le forfait ci-haut décrit.
Les populations en proie à ces
drames se demandent qui va
arrêter cette boucherie humaine.
Elles déplorent la précipitation
avec laquelle l’Etat congolais ont
mis aux milices d’auto défense
alors qu’il n’est pas encore à
mesure de sécuriser toutes les
contrées. 

Assani  Abdala

Le 28 janvier 2010, il a été à son
deuxième audience qui a consti-
tué pour la Cour de procéder à la
reconstitution des faits sur base
des procès verbaux de présumés
assassins toujours en cavale. La
confrontation de ces procès ver-
baux a laissé entrevoir beaucoup
de contradictions entre les deux
principaux suspects. Néanmoins,
le seul dénominateur commun
aura été leur aveu d’avoir appar-
tenu au groupe de quatre qui
avaient commis le meurtre. Dans
leur déposition, les deux
hommes ont fourni d’amples
détails de la façon dont ils se sont

partagés le butin trouvé sur la
victime à savoir l’ordinateur por-
table pour le tireur, le propriétai-
re de l’arme qui  a servi à la com-
mission du forfait avait eu droit
au téléphone portable et les deux
autres se sont servi équitable-
ment les 50$US trouvés dans la
poche du défunt.
Treize de quinze prévenus
étaient devant la barre. Parmi
ceux-ci il se trouve deux mili-
taires appartenant à la 10ème bri-
gade du Sud-Kivu et un autre de
la 8ème brigade du Nord-Kivu.
Ce dernier a été arrêté ainsi que
son épouse parce que cette der-

nière faisait partie de personnes
qui se sont servi de la carte Sim
du défunt.   Tous sont poursuivis
par le Ministère public collégia-
lement avec le deux en fuite
d’association des malfaiteurs en
s’organisant frauduleusement
pour soustraire à l’aide d’une
arme à feu quelques biens sur la
victime.  L’un d’eux a reconnu
avoir utilisé la carte de Didace
après qu’il ait été tué. Ce dernier
avait cité un de ses coaccusés
comme étant la personne qui la
lui avait cédé avec ordre d’épui-
ser toutes les unités y contenues.

A.A

Enfin, le procès Didace Namujimbo a démarré
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Depuis le 15 février 2010, deux
banderoles géantes étaient
fixées devant les entrées princi-
pales permettant l’accès à la
salle de conférences du Collège
Boboto de Kinshasa et sur les-
quelles les passants pouvaient
bien lire un message : « Tribune
citoyenne de libre expression :
évaluation à mi-chemin du pro-
cessus politique et démocra-
tique post-électoral de 2006 à
nos jours, mardi 16 février 2010
». Dès les premières heures de
cette dernière journée, des
attroupements étaient déjà
visibles dans le périmètre du
complexe scolaire concerné. «
Les personnes invitées ou non
sont venues tôt et cela nous a
plus que confortés, commente
un activiste de droits de l’hom-
me chargé pour la circonstance
de l’accueil des participants.

La salle réservée est suffisam-
ment vaste et nous espérons que
tout le monde pourra participer
convenablement à la réflexion
».
A l’affiche de cette journée
dédiée à la mémoire des chré-
tiens et croyants qui étaient
tombés sous les balles de la dic-
tature, dimanche 16 février
1992 notamment à Kinshasa
alors qu’ils  manifestaient paci-
fiquement pour réclamer la
réouverture des travaux de la

Conférence Nationale
Souveraine (CNS) fermés «
avec force » par le régime en
place, il était prévu des déclara-
tions des partis politiques, aussi
bien de la majorité que de l’op-
position, ainsi que des interven-
tions des personnes-ressources
provenant des partis politiques,
des organisations de la Société
civile et des milieux universi-
taires.

Participation forte
Alors que cette journée n’était
plus commémorée avec beau-
coup de solennité depuis
quelques années, le Réseau
national des ONG des droits de
l’homme (RENADHOC), orga-
nisateur de cette activité du 16
février 2010, a été littéralement
comblé par l’affluence des
hommes, des femmes, des
jeunes, venus de différents hori-
zons. Dans le lot des formations
politiques, il y a notamment :
UDPS (dans ses diverses confi-
gurations), FONUS, UN,
PUNA, PECO, UR, UFPC,
MPCR… Les organisations de
la Société civile (ONG, confes-
sions religieuses, syndicats,
organisations des femmes, asso-
ciations des jeunes, médias…)
ont également fait le déplace-
ment ainsi que des représentants
des structures internationales,
entre autres celles relevant de la

coopération bi et multilatérale.
Parmi les individualités,  il y a
eu, sans être exhaustif : le pro-
fesseur Arthur Z’Ahidi Ngoma,
ancien vice-président de la
République, les sénateurs André
Boboliko, Eva Bazaiba, Mafuta
Nkoy, Moïse Nyarugabo ou
encore les ministres honoraires
Olenga Nkoy, Sylvain Ngabu et
Benjamin Mukulungu….
« C’est une véritable réussite, a
noté un ancien du réseau natio-
nal d’éducation civique
(RECIC-National). Depuis bien
longtemps, la Société civile
n’est plus parvenue à une telle
mobilisation. On se croirait à un
rassemblement d’un parti poli-
tique ». En fait, le public est
venu nombreux à cette journée
d’échanges et il n’a pas été déçu
par les communications ainsi
que par le débat qui s’en est
suivi.

Relecture critique d’un 
parcours

Les interventions des experts et
des personnes-ressources ont
d’abord soulevé des interroga-
tions. «Qu’avez-vous fait de
cette journée ? », « en commé-
morant la journée du 16 février,
quel sens donnez-vous à votre
vie ? », a interrogé le professeur
Thierry Nlandu du Groupe
Amos, une association regrou-
pant aussi des personnes qui ont

Massacre des chrétiens et croyants en février 1992
18 ans après, des germes antidémocratiques en RD-Congo ?
A près d’une année de la fin des premiers mandats du nouveau processus de
démocratisation recommencé en 2006 en République Démocratique du
Congo, la commémoration du 18è anniversaire du massacre des « Martyrs de
la Démocratie » se transforme en un exercice de relecture du chemin, fort
tortueux, emprunté par ce pays. 



bien vécu le jour de ce mas-
sacre. Pour sa part, le docteur
Gérard Kabamba (Front
Patriotique, G-14), un autre
acteur de cette malheureuse
période, a relevé bien d’aspects
particuliers du chemin démocra-
tique congolais qui appellent
réflexion: état des médias
d’Etat, état de la liberté d’ex-
pression, contours des biens mal
acquis, dossier des assassinats,
justice distributive, éthique en
politique.

Deux autres orateurs ont enfon-
cé le clou. Le premier, le profes-
seur Augustin Mampuya, évo-
quant les « acquis constitution-
nels », a, d’une part, constaté la
marginalisation progressive des
acteurs de la Société civile des
institutions et, de l’autre, appelé
à faire barrière « au retour à la
pensée unique », « au retour au
culte de la personnalité », en
gros au retour aux actuelles
«tendances qui s’insinuent dans
la pratique pour défier la mise
en route de la démocratie en
RDC ».  Prenant à son tour la
parole, le professeur Matthieu
Kalele a notamment parlé de «
la responsabilité des Congolais
dans la descente aux enfers de
leur pays », la propension à la
manipulabilité des acteurs
congolais surtout ceux de la
province du Katanga. Il s’est
aussi étendu sur « les tragiques
réalités de l’existence humaine
et animale », en s’interrogeant :
« dans ce monde de violence,
faut-il mourir comme une poule
ou comme un homme ? »

Dans ce lot d’interventions les
unes aussi argumentées que les
autres, des pistes de solutions
ont pu être esquissées. Ainsi, le
penseur Modeste Mbonigaba a

demandé une « prise en charge
du peuple par lui-même »,  en sa
qualité de « souverain primaire
» et seul « patron du pays ». Si
la sénatrice Eva Bazaiba a
demandé de lutter pour la sau-
vegarde des acquis démocra-
tiques conquis dès les années
1990 et que le sénateur Moïse
Nyarugabo a appelé à pour-
suivre cette lutte « par des voies
démocratiques », leur homo-
logue et « ancêtre » André
Boboliko a estimé que les partis
politiques doivent se défaire du
« pouvoir-intérêt » pour le «
pouvoir-service » et éviter « la
balkanisation du pays qui est en
cours ». Concernant ces
hommes politiques, le profes-
seur Valentin Mubake de
l’UDPS a une idée car il veut
voir des gens qui soient « hon-
nêtes et intègres », « courageux
» et « sages ».

Responsabilité de la Société
civile ?

Plus d’un intervenant, aussi bien
dans la partie des communica-
tions qu’au cours du débat, est
revenu sur le rôle de la Société
civile. « Les organisations de la
Société civile sont-elles des
modèles pour le pays ? », s’est-
on interrogé plus d’une fois.
Des orateurs ont justement
essayé d’interpeller les forces
sociales. Pour le penseur
Modeste Mbonigaba, une « élite
progressiste » congolaise doit
développer des « mécanismes
nouveaux » pour « reconstruire
un nouvel homme congolais ».
Si pour le professeur Matthieu
Kalele, « les élites doivent lan-
cer des idées révolutionnaires et
accompagner les masses pour
sauve ce pays », le sénateur
André Boboliko reste convaincu

que « l’espoir se trouve encore
de ce côté-là, du côté de la
Société civile ». 
Cette préoccupation s’est par
ailleurs ressentie dans le chef
d’autres intervenants comme le
professeur Jacques Djoli ou
encore l’activiste Christopher
Ngoyi qui en a tout simplement
appelé à une redéfinition du «
rôle de la Société civile » et une
« responsabilisation du peuple».

Au terme des échanges, des
recommandations et des enga-
gements ont été retenus. Parmi
les engagements, il est, entre
autres, attendu : l’animation
d’un cadre de concertation plu-
riel et inclusif, la construction
d’une culture citoyenne respon-
sable, la poursuite de la lutte par
des voies démocratiques, le
développement des mécanismes
pouvant éviter l’installation
d’une « autocratie électorale »
en RD-Congo.

Cette journée d’échanges s’est
terminée, sur initiative du «
Collectif du 16 Février », par
une messe co-célébrée au cours
de laquelle l’officiant principal,
le père Rigobert Minani, a sou-
ligné que « ceux qui sont morts
méritent d’être présentés
comme modèle d’engagement.
Ils doivent être honorés car le
peu d’ouverture démocratique
que nous connaissons aujour-
d’hui est le fruit de leur martyr
(…) Nous voulons renouveler
notre engagement car les morts
du 16 février nous appellent à
continuer le combat. La Marche
de l’Espoir continue encore
aujourd’hui. »

Joseph Kakinda
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La population de Mwenga dans
la province du Sud Kivu est
encore à la recherche d’une paix
durable pour son développe-
ment. Elle dénonce la continuité
des atrocités de tout genre dans
les campagnes telles les tue-
ries, les viols, les enlève-
ments… Après la prise en
otage une semaine avant de
neuf personnes dans la bourga-
de de Katela, à moins de 50 km
de Kamituga à l’ouest de
Bukavu, dix- huit autres per-
sonnes dont sept femmes ont
été enlevées dans la même cir-
conscription de Mwenga aux
abords de Kitutu, mercredi 10
mars courant. 
Des sources proches de la poli-
ce citées par la radio parrainée
par la Mission des Nations
Unies en RDC attribuent cet
acte ignoble aux combattants
des Forces démocratiques pour
la libération du Rwanda, FDLR,
encore actifs dans la région dont
la présence est signalée dans les
zones à vocation minière et agri-
cole comme l’indiquent de nom-
breux rapports des experts inter-
nationaux.
Plus près de là, dans le territoire
de Shabunda, le phénomène est
aussi vécu par la population de
cette zone la plus vaste de la pro-
vince du Sud Kivu. Selon diffé-

rentes sources concordantes, les
assaillants se servent de l’aire
forestière qui couvre une bonne
partie de la région comme lieu de
refuge. 

Il y a quelques temps, la localité
de Kaniola dans le territoire de
Walungu était la cible privilégiée
des ravisseurs avec le phénomè-
ne RASTA de triste mémoire. La
population avait en son temps
dénoncé la complicité de certains
fils du terroir à la solde des mal-
faiteurs. 
Le phénomène qui sévit finale-
ment ici et là dans les milieux
ruraux de la province contribue à

la destruction du tissu social et
économique. L’exploitation
sexuelle des femmes et filles
emportées dans la forêt, l’utilisa-
tion des enfants à des fins mili-
taires par des groupes armés, la
paralysie des activités agri-
coles, le rythme quelque peu
réduit pour les paysans  aux
champs , la circulation des
biens et des personnes limitée
par crainte  des ravisseurs. 

Il faut mettre fin aux
atrocités

La population n’en demande
pas mieux. Les autorités au
niveau national et provincial
doivent redoubler d’efforts
pour permettre aux paisibles
citoyens de retrouver la paix. 

Quoi de plus normal  que
d’écarter tout facteur pouvant
menacer la paix et la sécurité et
de répondre aux vœux de cette
population qui n’a que trop souf-
fert des conséquences néfastes
de la présence des groupes armés
nationaux et étrangers ? Elle
attend tirer profit d’une opéra-
tion qui, selon l’annonce faite,
doit placer avant toutes choses,
la protection des populations
civiles et le respect des droits
humains.

Sefu Issa

Des enlèvements se poursuivent à l’est
RDCONGODroits et Lbertés

La présence des milices étrangères et nationales encore actives à l’est de la
République démocratique du Congo constitue  un facteur de menace de  paix
et de sécurité dans cette région. Et ce, en dépit des opérations militaires
engagées par l’armée avec l’appui de la mission onusienne pour la traque des
combattants des FDLR. Meurtrie et traumatisée, la population rurale du
Kivu, notamment dans la zone de Mwenga à l’ouest de Bukavu, en éprouve
autant. Des  enlèvements sont signalés en plus des tueries, pillages, viols. Une
trentaine des cas d’enlèvements au cours du mois de mars.
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HAKI ZA BINADAMU-
MANIEMA, en sigle « H.B.M.
» est profondément préoccupée
par l’absence prolongée des
animateurs des institutions de
la province du Maniema de
leurs sièges respectifs et de la
suspension indéter-
minée des activités
de son organe déli-
bérant occasion-
nées par le
G o u v e r n em e n t
central.

Invités hâtivement
par le Vice-Premier
Ministre de
l’Intérieur et
Sécurité en date du
1er mars 2010  en
vue de trouver
solution au conflit
institutionnel qui
les oppose, le
Gouverneur de
Province et les
Députés provin-
ciaux du Maniema séjournent à
Kinshasa depuis plus d’un mois
sans qu’aucune solution, ni
nouvelle de leur retour ne
soient connues jusque ce jour.

Cette invitation suivie de la
suspension immédiate des acti-
vités de l’Assemblée
Provinciale qui sont interve-
nues en pleine session ordinaire
de cet organe délibérant non
seulement  paralysent le bon
fonctionnement de ces deux
institutions, mais aussi et sur-
tout portent atteinte à l’autono-
mie administrative de cette pro-

vince et au processus de décen-
tralisation prôné par la
République Démocratique du
Congo.
Eu égard à ce qui précède,
HAKI ZA BINADAMU-
MANIEMA recommande :

1/ A la PrŽsidence de la
RŽpublique :
- D’exercer ses attributions
constitutionnelles lui conférées
par l’article 69 alinéa 3 qui sti-
pule qu’ «il assure, par son arbi-
trage, le fonctionnement régu-
lier des pouvoirs publics et des
institutions ainsi que la conti-
nuité de l’Etat….. »

2/ Au Gouvernement central :

- De respecter les principes fon-
damentaux relatifs à la libre
administration des provinces,
de leurs compétences et de
leurs ressources ;

- D’ordonner le retour des ani-
mateurs des institutions provin-
ciales du Maniema et de lever
la suspension des activités de
son Assemblée ;

3/ Aux Institutions
Provinciales du
Maniema :

- D’exercer leurs
attributions confor-
mément à la constitu-
tion, aux lois orga-
niques et aux règle-
ments qui les régis-
sent, en privilégiant
l’intérêt général de la
province ;

4/ A la SociŽtŽ Civile
du Maniema :

- De jouer son rôle de
contrepoids au gou-
vernement et  de ser-
vir de garde-fous ;
- De servir de cour-

roie de transmission entre le
peuple et les gouvernants, et de
système d’alerte.

5/ A la Population du
Maniema:

- De rester calme, vigilante et
de ne pas céder à la manipula-
tion politicienne ;

Fait ˆ Kindu, 
le 02 avril 2010

Rapha‘l  UPELELE LOKENGA
PrŽsident a.i.

PPaarroollee  aauuxx  oorrggaanniissaattiioonnss  mmeemmbbrreess

COMMUNIQUE  DE  PRESSE  
N° HBM/PSDT/011/2010

Rapha‘l  UPELELE LOKENGA, PrŽsident a.i. 
Haki za binadamu


